
 

 

 

 

 

 

 
 

 

AVIS DE DISSOLUTION 

 

 

 

Prenez avis que la personne morale sans but lucratif CORPORATION DU COMPLEXE 

SPORTIF ET CULTUREL DE DEUX-MONTAGNES demandera au Registraire des 

entreprises la permission de se dissoudre. 

 

 

 

DONNÉ à Deux-Montagnes, le 3 juillet 2018. 

 

 

 

Denis Martin 

Président 
 

 


